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AVIS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vu les dispositions de l’article 151 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 

modifiée, portant statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

 

Vu la saisine n° 2564/PR du 17 avril 2025 du Président de la Polynésie française 

reçue le 22 avril 2025, sollicitant l’avis du CESEC sur un projet de loi du pays relatif au 

« prêt à taux zéro » et instituant un crédit d’impôt sur la taxe sur le produit net 

bancaire ; 

 

Vu la décision du bureau réuni le 22 avril 2025 ; 

 

Vu le projet d’avis de la commission « Économie » en date du 15 mai 2025 ; 

 

Le Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française a 

adopté, lors de la séance plénière du 20 mai 2025, l’avis dont la teneur suit : 
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I – OBJET DE LA SAISINE 

La présente saisine du Président de la Polynésie française soumise à l’avis du Conseil Economique, 

Social, Environnemental et Culturel de la Polynésie française (CESEC), a pour objet un projet de loi du 

pays relatif au « Prêt à Taux Zéro » (PTZ) et instituant un crédit d’impôt sur la Taxe sur le Produit Net 

Bancaire (TPNB). 

II – CONTEXTE ET ENJEUX 

L’accès au logement et l’accession à la propriété constituent des droits fondamentaux et des leviers 

essentiels en matière de cohésion sociale, de développement économique ou encore d’équilibre des 

territoires en Polynésie française. 

 

La Polynésie française est marquée par une tension majeure sur le marché du logement, notamment 

sur l’île de Tahiti où le déséquilibre entre offre et demande est plus prononcé, soulignant l’importance de 

solutions adaptées et à déployer sur l’ensemble du territoire. 
 

Le retard pris pendant des années sur la production de logements est venu grossir le stock de 

demandes en logements resté en attente, en particulier les logements sociaux (3 500 demandes 

enregistrées officiellement). Le besoin global de logements accumulé serait, selon les professionnels du 

secteur, de l’ordre de 18 000 en Polynésie française. 
 

Selon la Politique Publique de l’Habitat (PPH)1, le besoin annuel estimé est de l’ordre de 1400 

logements, dont 800 logements sociaux (pour des ménages dont les revenus s’établissent entre 0 et 2 

SMIG2), 300 logements dits « intermédiaires » (revenus entre 2 et 3,5 SMIG3) et 300 logements restants 

sur le marché libre.  

 

Par ailleurs, sur le grand Papeete, on relève environ 10 000 logements en situation dite d’indignité4 

et près de 10 000 logements vacants5, notamment en raison des coûts de réhabilitation6. 

 

La forte hausse du coût de l’immobilier, liée aux tensions sur le foncier et les matériaux de 

construction, des conditions d’accès au crédit bancaire moins favorables7, sont autant de facteurs qui 

réduisent davantage les chances d’accession à la propriété pour de nombreux ménages.  
  

Dans ce contexte, le gouvernement rappelle qu’il entend agir tant sur l’offre de logements que sur 

le pouvoir d’achat des ménages. Des réformes sont déjà mises en œuvre dans le cadre de la PPH (2021-

2030) (réforme des Organismes Privés de Logements Sociaux (OPLS), réforme des aides, études sur la 

disponibilité du foncier, etc.) 
 

Le projet proposé prévoit ainsi la mise en place d’un « Prêt à Taux Zéro » (PTZ) à la fois pour soutenir 

le pouvoir d’achat des primo-accédants en réduisant le coût d’un prêt immobilier, et à moyen terme, 

 
1 Délibération n° 2021-129/APF du 9 décembre 2021 portant approbation de la politique publique de l'habitat de la 

Polynésie française 2021-2030  
2 Salaire Minimum Garanti (SMIG). En 2021, date d’adoption de la PPH, le SMIG brut était fixé à 152 914 F CFP (169 

heures). La dernière revalorisation par arrêté n°580 CM du 30 avril 2024 fixe le SMIG à 173 181 F CFP 
3 Politique Publique de l’Habitat (voir fiche action n°4 – Ajuster le dispositif OPLS pour produire du logement 

intermédiaire) 
4 Dans la Politique Publique de l’Habitat (PPH), le caractère « indigne » fait référence à l’exposition des occupants à un 

risque pour la sécurité physique ou mentale. Cela fait partie de l’ « habitat insalubre ». Néanmoins, il n’y aurait pas de 

véritable cadre réglementaire et de typologie précise définissant le caractère « indigne » de l’habitat en Polynésie 
5 Extrait du rapport n°156/2024 CESEC du 14 août 2024, intitulé « Une société polynésienne fracturée (…) » 
6 Environ 15 % des logements (hors Tuamotu-Gambiers), représentant 38 500 personnes, ont un défaut ou une privation 

d’équipements 6 : pas d’électricité, pas d’eau courante, pas de système d’évacuation des eaux usées, pas de WC intérieur, etc. 

- Points Etudes et Bilan n°1422 – ISPF 
7 Le niveau élevé du taux d’intérêt (3,57% au quatrième trimestre 2024- IEOM) rend l’emprunt hors de portée pour bon 

nombre de ménages. 
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redynamiser le secteur de la construction. Il cible l’acquisition ou la construction de logements neufs ou 

l’acquisition de logements anciens, à usage de résidence principale. 

 

L’exposé des motifs rappelle que d’autres dispositifs de prêts ont été mis en œuvre par le passé, mais 

qu’ils n’auraient pas atteints leurs objectifs (PAP, PIL, PIM)8.  

 

En contrepartie de l’octroi de prêts sans intérêt, les banques conventionnées bénéficieront d’un crédit 

d’impôt imputé sur la Taxe sur le Produit Net Bancaire (TPNB). 

 

Le CESEC rappelle qu’il a émis un avis n°38/2024 du 27 novembre 2024, sur un projet de loi du Pays 

relatif au crédit à la consommation et au crédit immobilier (saisine en urgence). À ce jour, ce texte n’a 

toujours pas été adopté par l’Assemblée de la Polynésie française. Le CESEC préconise que celui-ci soit 

adopté simultanément avec celui relatif au PTZ. 

III– OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 

L’examen du projet de loi du pays relatif au « Prêt à Taux Zéro » (PTZ) et instituant un crédit d’impôt 

sur la Taxe sur le Produit Net Bancaire (TPNB) appelle les observations et recommandations suivantes :  

3-1 Sur le ciblage et les objectifs du Prêt à Taux Zéro (PTZ) : 

 

Aux termes de l’exposé des motifs, le PTZ proposé est conçu comme un levier financier 

supplémentaire destiné à réduire le coût d’un prêt immobilier et à faciliter l’acquisition ou la construction 

de logements à usage d’habitation principale. 

 

Il constitue un dispositif de soutien aux primo-accédants pour financer en partie l’acquisition ou la 

construction de logements neufs ainsi que l’acquisition de logements anciens à usage de résidence 

principale. 

 

Il est précisé que « ce prêt viserait également à renforcer la mixité sociale en offrant une 

opportunité d’accession à la propriété à des ménages qui en étaient exclus jusqu’à présent. Aujourd’hui 

dit « universel », il pourrait être par la suite ciblé prioritairement sur les programmes des Organismes 

Privés de Logement Social (OPLS) dans un cadre réglementaire rénové ». 

 

Parallèlement, le CESEC relève que la PPH indique : « les ménages aux revenus compris entre le 

5ème et le 8ème décile (300 000 F CFP à 500 000 F CFP mensuels)9, soit environ 30% des ménages 

polynésiens, sont exclus à la fois du parc locatif social et du marché libre, cette population serait la cible 

d’un segment de parc dit « intermédiaire ». 

 

Par ailleurs, il convient d’ajouter qu’en cœur d’agglomération, la forte valorisation du foncier réduit 

davantage la capacité des ménages à accéder à la propriété sur le marché libre (de 5% à 15% des ménages).  

 

Le dispositif proposé vise ainsi un objectif total de 1 090 ménages bénéficiaires, avec une enveloppe 

de 400 millions de F CFP par an sur les 4 premières années, et une décroissance progressive les années 

suivantes.  

 

Le CESEC considère que le PTZ constitue un outil financier utile pour améliorer le pouvoir d’achat 

des ménages et ainsi favoriser leur accession à la propriété. Son instauration répond d’ailleurs à une 

recommandation du CESEC formulée depuis 2017 dans son avis n°90/2017 sur le projet de loi du 

pays instituant une Aide à l’Investissement des Ménages (AIM). 

 

 
8 Prêt à l’Accession au Logement (PAL), Prêt Incitatif au Logement (PIL), Prime à l’Investissement des Ménages (PIM) 
9 Les revenus des ménages sont représentés et divisés par déciles dans un schéma de la PPH (division en 10 parties 

d’effectifs égaux des ménages, correspondant à des déciles) – Voir PPH – Diagnostic à l’échelle du Fenua – 2.2 Un 

territoire marqué par de fortes inégalités sociales (…) 
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Néanmoins, au regard des fortes tensions sur le marché de l’immobilier, où les parcours résidentiels 

restent fortement contraints et les rotations quasi nulles, le CESEC considère que les possibilités de trouver 

des logements à des niveaux de prix compatibles avec les capacités financières des ménages restent 

incertaines.  

 

Selon des experts du secteur, la production de logements aux prix encadrés et abordables apparaît 

comme la condition indispensable pour améliorer réellement l’accession à la propriété, en permettant à des 

segments de ménages exclus d’acquérir un logement abordable. 

 

Le CESEC souligne qu’en dépit du soutien à la dynamisation de la production de logements, 

force est de reconnaître que les livraisons de logements dits « intermédiaires » peinent à se concrétiser.  

 

À cet égard, le CESEC émet les recommandations suivantes : 

 

• Justifier le ciblage dit « universel », alors que la PPH évoque plutôt le besoin d’intervention 

sur un « segment intermédiaire » ; 

• Fixer un calendrier prévisible du déploiement des PTZ (daté) ; 

• Clarifier l’offre de logements à prix encadrés prévue dans les programmations à venir ; 

• Établir un calendrier de livraisons réaliste et adapté aux besoins ; 

• Identifier les opérateurs mobilisés pour porter cette offre (secteurs public et privé) ; 

• Garantir l’encadrement des prix, afin que ces logements soient effectivement accessibles aux 

ménages visés. 

 

Par ailleurs, l’institution rappelle que dans son avis n°94/2022 du 3 janvier 2022 sur le projet de loi 

du pays modifiant la loi du pays n°2016-34 du 29 août 2016 modifiée, relative aux OPLS, elle préconisait 

de « définir plus précisément les critères permettant de distinguer le logement social du logement 

intermédiaire ».  

 

 Dans le prolongement, le CESEC recommande également de préciser et fiabiliser les définitions de 

notions telles que le « revenu intermédiaire », le « ménage intermédiaire » ou encore le « segment 

intermédiaire », employées dans les textes officiels et documents de présentation associés. 

3-2 Sur le besoin d’harmoniser les barèmes de revenus et de revaloriser les plafonds : 

 

➢ Sur le besoin de revalorisation des plafonds de revenus du dispositif : 

 

Le projet de texte prévoit que les ménages éligibles doivent justifier d’un Revenu Mensuel Moyen 

brut (RMM) inférieur ou égal aux plafonds définis par arrêté en conseil des ministres. Un projet d’arrêté 

joint définit les plafonds suivants : 

 
Ménages éligibles Plafonds indicatifs Multiple du SMIG 

Personne seule 275 358 1,59 

Couple 510 884 2,95 
Personne seule ou couple ayant 

une personne à charge 
540 325 3,12 

Personne seule ou couple ayant 

deux personnes à charge 
569 766 3,29 

Personne seule ou couple ayant 

trois personnes à charge 
607 866 3,51 

Personne seule ou couple ayant 

quatre personnes à charge 
647 697 3,74 

Personne supplémentaire à charge 41 563 0,24 

 

Le CESEC rappelle que le SMIG font l’objet de revalorisations officielles régulières. Il préconise que 

le multiple du SMIG choisi en référence prévale sur les montants indiqués. 
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Le CESEC considère que le mode de valorisation des plafonds proposés mérite des explications 

complémentaires et des précisions sur les critères qui permettent de les établir. Il doit notamment permettre 

d’intégrer les évolutions récentes du marché de l’immobilier, du coût de la vie et les disparités 

géographiques significatives. Cette mesure est d’autant plus justifiée que l’offre de logements disponibles 

à des prix encadrés et abordables est insuffisante et reste encore trop peu lisible. 

 

Sur la période 2011 à septembre 2022, le CESEC constate que la hausse des prix de 15 % pour les 

dépenses relatives à l’habitation10 est en moyenne deux fois plus rapide que l’inflation globale. Le CESEC 

recommande à ce titre de mettre en place des indicateurs adaptés permettant d’ajuster en 

connaissance de cause, les barèmes et plafonds des aides à la dynamique et  aux réalités économiques 

et sociales. 

 

Le CESEC considère que la revalorisation des plafonds de revenus pour l’éligibilité aux dispositifs 

doit constituer un levier stratégique pour mieux répondre aux besoins des ménages dont les niveaux de 

revenus ne leur permettent pas de prétendre à d’autres aides.  

 

Par ailleurs, une réflexion sur l’instauration de mécanismes de modulation des aides pourrait 

permettre d’atténuer les effets de seuil, qui peuvent pénaliser certains ménages, tout en garantissant une 

allocation plus équitable des ressources publiques. 

 

➢ Vers une plus grande cohérence des conditions de revenus entre les différents dispositifs de 

soutien au logement : 
 

Le CESEC constate qu’il existe des disparités dans les plafonds de ressources fixés par les différents 

dispositifs.  

 

Afin de renforcer la lisibilité des dispositifs et de fluidifier les parcours, il recommande de 

mettre en cohérence les plafonds de revenus et barèmes des différents dispositifs d’aides (PTZ, OPLS, 

AIM11, LODEOM12) en fonction notamment de la composition des ménages.  

 

À titre d’exemple, le multiple du SMIG de référence est de 1, 59 pour le PTZ pour une personne 

seule, alors que pour l’AIM il se décline en 2 multiples distincts pour une personne seule (2 SMIG et 

3 SMIG)13. 

 

L’harmonisation ou la mise en cohérence des plafonds de ressources favoriserait une meilleure 

compréhension et une simplification administrative. Elle permettrait aux différents dispositifs de se 

compléter et de se cumuler de manière plus rationnelle. 

 

Plus généralement, le CESEC recommande d’assurer une meilleure cohérence et lisibilité des 

conditions d’éligibilité aux dispositifs d’aide au logement. Il recommande notamment la mise en place 

de plaquettes, fiches d’informations et site internet regroupant dans une présentation unique les 

différentes aides au logement et les conditions d’éligibilité correspondantes. Il est également 

nécessaire de les tenir régulièrement à jour. 

 

Par ailleurs, le CESEC recommande la mise en place d’un protocole favorisant la coordination 

entre les instances qui gèrent et instruisent les différentes aides relatives au logement. 

 

 

 

 
10 Ces dépenses incluent les dépenses de consommation liées à l’habitat et les loyers, elle ne prend pas en compte les 

prix d’acquisition des biens immobiliers – Points Etudes et Bilans n°1351 - ISPF 
11 Aide à l’Investissement aux Ménages (AIM) 
12 Loi pour le Développement Economique des Outre-Mer (LODEOM) 
13 Voir la loi du Pays n°2021-11 du 8 février 2021 instituant une aide à l’investissement des ménages (…) 
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3-3 Sur la condition de résidence fixée à 5 ans : 

 

Le dispositif prévoit à l’article LP 5 que l’emprunteur doit justifier d’une durée de résidence de cinq 

(5) ans en Polynésie française ou d’une durée de mariage, de concubinage ou de pacte civil de solidarité de 

deux (2) ans avec des personnes justifiant d’une résidence de cinq (5) ans.  

 

Le CESEC considère que l’introduction d’une condition de résidence pour accéder au bénéfice du 

prêt à taux zéro (PTZ) soulève de sérieux risques juridiques, notamment au regard de la jurisprudence 

constitutionnelle et du Conseil d’État 

 

En effet, si l’objectif poursuivi par le législateur peut sembler légitime – préserver l’effort financier 

de la collectivité et favoriser l’ancrage local – cette exigence constitue une différence de traitement fondée 

sur la durée de résidence, susceptible de porter atteinte au principe d’égalité devant la loi garantit par 

l’article 6 de la Déclaration des Droits de l’Homme et du citoyen de 1789, applicable en droit polynésien. 

 

Le CESEC recommande donc d’apporter les vérifications et les modifications nécessaires afin 

de garantir la sécurité juridique du dispositif et de ne pas pénaliser la procédure d’adoption et de 

mise en œuvre, notamment en veillant à ce que la mesure soit proportionnée et en lien direct avec 

l’objectif poursuivi14. 

 

3-4 Sur le différé de remboursement et d’amortissement 

 

Le projet de loi du pays proposé prévoit déjà à l’article LP 13 la possibilité d’un différé 

d’amortissement qui ne peut excéder 2 ans. Dans le cadre d’une vente en l’état futur d’achèvement, la durée 

maximale d’amortissement peut ainsi être portée de 25 à 27 ans. 

 

La mise en place d’un différé de remboursement permet de préserver le pouvoir d’achat des 

emprunteurs au cours des premières années qui suivent la contractualisation. 

 

Il prévoit une période durant laquelle l’emprunteur ne rembourse ni capital ni intérêts. Son 

remboursement ne commencera qu’à l’issue de ce différé, ce qui a pour effet d’alléger la charge qui pèse 

sur lui en début d’amortissement.  

 

Toutefois, le fait de différer l’amortissement peut générer, à l’issue de cette période, un palier de 

remboursement plus difficilement absorbable par l’emprunteur. Le dispositif peut donc prévoir un 

« lissage » qui consiste à ajuster le montant des échéances lorsque le débiteur doit rembourser plusieurs 

prêts (ex : prêt immobilier et prêt à la consommation). 

 

Le CESEC préconise que le texte permette le différé d’amortissement au-delà de 2 ans, afin 

d’offrir plus de flexibilité, dans une forme (avec ou sans lissage) qui sera jugée la plus adaptée à la 

situation de l’emprunteur par l’organisme prêteur. 

3-5 Sur le crédit d’impôt imputé sur la Taxe sur le Produit Net Bancaire (TPNB) : 

 

En contrepartie de l'octroi de prêts sans intérêt, les articles LP 1 et LP 2 prévoient que les banques 

conventionnées bénéficient d'un crédit d'impôt imputé sur la TPNB, correspondant au montant annuel des 

intérêts qu’elles auraient pu percevoir. Ces articles prévoient ainsi le bénéfice du crédit d’impôt sur la taxe 

sur le produit net bancaire pour les établissements qui sont habilités à octroyer des « prêts à taux zéro ». 

 

Le CESEC constate que ce dispositif a fait l’objet d’une concertation préalable avec les représentants 

des banques de la place et a reçu un consensus. 

 

 
14 Réf : Décision du Conseil d’Etat du 25 mars 2024 relative à l’annulation de la loi du pays instituant une surtaxe de 

1000% sur certaines transactions immobilières en Polynésie française 
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Le CESEC réitère sa recommandation formulée dans son avis n°50/2020 du 1er décembre 

2020 sur l’Aide à l’Investissement des Ménages (AIM) : « l’aide octroyée ne doit pas se voir en partie 

absorbée par des taux d’intérêts bancaires élevés », ce qui réduirait d’autant les effets escomptés pour 

les ménages. 

 

3-6 Sur la dynamique de production des OPLS et leur modèle économique : 
 

L’objectif fixé par la PPH sur le segment dit « intermédiaire » correspond à la production de 30015 

logements par an, soit 21,4% de la production totale de logements prévue (1400 logements par an). Pour 

2025, l’OPH annonce 419 logements en habitat groupé et 600 fare OPH. Arana (OPLS) annonce 200 

logements intermédiaires. Le CESEC attend le bilan de fin d’année pour se prononcer. 

 

Pour donner un ordre de grandeur, l’accession abordable correspondrait, selon la PPH, à des 

produits commercialisés a minima 20% en dessous du prix du marché libre.  

 

Pour soutenir la production de logements sociaux et intermédiaires, portée auparavant uniquement 

par l’Office Polynésien de l’Habitat (OPH), le cadre réglementaire des Organismes Privés de Logements 

Sociaux (OPLS) a été institué en 2016. Néanmoins, la mise en œuvre du dispositif s’est heurtée à différentes 

problématiques : réglementation inadaptée à la LODEOM, longueur des délais d’instructions, délais 

d’obtention de permis de construire, etc. 

 

Dans son avis n°22/2024 du 5 juin 2024 sur le projet de loi portant modification de la loi du pays 

n°2017-32 du 2 novembre 2017, prévoyant un relèvement de la garantie d’emprunt du Pays (pour soutenir 

les programmes de logements intermédiaires), le CESEC attirait l’attention sur le modèle économique, 

les sources de financements et la bonne gouvernance des OPLS.  

 

 Il soulignait la nécessité d’une participation de l’initiative privée et recommandait de garantir 

un accès équitable à cet outil (garantie d’emprunt) par l’ensemble des opérateurs privés.  

 

3-7 Sur le besoin d’intégrer la question du logement dans une vision plus globale de l’habitat et 

de l’urbanisme en associant les communes : 

 

Dans le cadre de la Politique Publique de l’Habitat 2020-2030 de la Polynésie française, on retrouve 

cette idée que les aides à l’accession ou à la construction doivent s’inscrire dans une vision d’aménagement 

équilibré en tenant compte des besoins dans les différents territoires16. 

 

Le CESEC considère que l’accès et la mobilisation du foncier à travers un cadre et des outils 

juridiques adaptés sont la clé d’une stratégie globale en faveur de l’amélioration des conditions d’habitat 

des Polynésiens.  
 

Les Plans Généraux d’Aménagement (PGA), outils de planification communaux, constituent le socle 

indispensable de l’aménagement du territoire à l’échelle locale.  Ils jouent un rôle de levier essentiel pour 

identifier et rendre mobilisable le foncier destiné à accueillir de nouveaux logements.  

 

Le CESEC considère que le PTZ mérite d’être mis en cohérence avec les enjeux de l’habitat, 

de développement équilibré et durable dans les différents archipels et les communes. Il recommande 

d’améliorer le dialogue et de renforcer la coordination avec les communes dans le cadre d’une vision 

concertée sur l’habitat et ses enjeux. 

 

Il préconise également d’intégrer les enjeux de transition écologique dans les dispositifs de 

soutien au logement tel que le PTZ et dans les outils réglementaires tels que les PGA. 

 
15 Dont 150 pour la mise en location et 150 pour destinés à l’accession à la propriété 
16 La Politique Publique de l’Habitat (PPH) s’inscrit en compatibilité avec les ambitions globales portées par le 

Schéma d’Aménagement Général (SAGE) 2017-2037, cadre de référence pour l’ensemble des politiques sectorielles 
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IV - CONCLUSION 

Le CESEC juge le Prêt à Taux Zéro (PTZ) utile pour l’accession à la propriété, en complément des 

outils de la Politique Publique de l’Habitat (PPH). La création de logements à des prix abordables reste 

également essentielle pour élargir l’accès à la propriété. 

 

Néanmoins, ce dispositif ne répond que partiellement à l’ensemble des conditions nécessaires pour 

favoriser l’accès à la propriété des ménages. D’autres points restent en suspens (ex : accès au crédit, 

délivrance des permis de construire, accès au foncier, etc.). 

 

Le CESEC souligne qu’en dépit du soutien à la dynamisation de la production de logements, force 

est de reconnaître que les livraisons de logements dits « intermédiaires » peinent à se concrétiser.  À cet 

égard il émet les recommandations suivantes :  

 

• Fixer un calendrier prévisible du déploiement des PTZ (en précisant les dates) ; 

• Clarifier l’offre de logements à prix encadrés prévue dans les programmations à venir ; 

• Établir un calendrier de livraisons réaliste et adapté aux besoins ; 

• Identifier les opérateurs mobilisés pour porter cette offre (secteurs public et privé) ; 

• Garantir l’encadrement des prix, afin que ces logements soient effectivement accessibles aux 

ménages visés. 

 

Le CESEC rappelle l’importance d’une valorisation claire des plafonds de revenus, intégrant les 

évolutions économiques et territoriales. Il recommande leur revalorisation comme levier stratégique et 

préconise une harmonisation entre les différents dispositifs d’aides (PTZ, OPLS, AIM et LODEOM), 

adaptée à la composition des ménages. 

 

Le CESEC rappelle que le SMIG font l’objet de revalorisations officielles régulières. Il préconise que 

le multiple du SMIG choisi en référence prévale sur les montants indiqués. 

 

Sur la condition de résidence de 5 ans, Le CESEC recommande donc d’apporter les vérifications 

et les modifications nécessaires afin de garantir la sécurité juridique du dispositif et de ne pas pénaliser la 

procédure d’adoption et de mise en œuvre. 

 

Le CESEC préconise que le texte permette le différé d’amortissement au-delà de 2 ans, afin d’offrir 

plus de flexibilité, dans la forme (avec ou sans lissage) qui sera jugée la plus adaptée à la situation de 

l’emprunteur par l’organisme prêteur. 

 

Par ailleurs, il réitère sa recommandation formulée dans son avis n°50/2020 du 1er décembre 2020 sur 

l’Aide à l’Investissement des Ménages (AIM) : « l’aide octroyée ne doit pas se voir en partie absorbée par 

des taux d’intérêts bancaires élevés », ce qui réduirait d’autant les effets escomptés pour les ménages.  

 

En matière d’aménagement et d’urbanisme, le CESEC considère que le PTZ mérite d’être mis en 

cohérence avec les enjeux de l’habitat, de développement équilibré et durable dans les différents archipels 

et les communes. Il recommande d’améliorer le dialogue et de renforcer la coordination avec les communes 

dans le cadre d’une vision concertée sur l’habitat et ses enjeux. Il préconise également d’intégrer les enjeux 

de transition écologique dans les dispositifs de soutien au logement. 

 

Enfin, le CESEC souhaite rappeler que le déploiement de notre Politique Publique de l’Habitat (PPH) 

doit se faire en portant une attention particulière aux ménages les plus modestes, pour lesquels les difficultés 

d’accès à un logement digne et adapté demeurent les plus préoccupantes. 

 

Sous réserves des observations et recommandations qui précèdent, le CESEC émet un avis 

favorable au projet de loi du pays relatif au « Prêt à Taux Zéro » (PTZ) et instituant un crédit d’impôt 

sur la Taxe sur le Produit Net Bancaire (TPNB). 



SCRUTIN 

Nombre de votants :  ……………………………………………………….. 44 

Pour : ……………………………………………………….. 44 

Contre : ……………………………………………………….. 0 

Abstention : ……………………………………………………….. 0 

ONT VOTÉ POUR : 44 

Représentants des entrepreneurs 

01 ANTOINE-MICHARD  Maxime 

02 BENHAMZA    Jean-François 

03 DROLLET    Florence 

04 LABBEYI    Sandra 

05 MOSSER    Thierry 

06 PLEE      Christophe  

07  ROIHAU    Andréa 

08 TREBUCQ     Isabelle 

09 TROUILLET    Mere 

 

Représentants des salariés 

01 FONG     Félix 

02 GALENON    Patrick 

03 ONCINS    Jean-Michel 

04 POHUE    Patrice 

05 SOMMERS    Eugène 

06 TAEATUA    Edgar 

07 TEHEI     Vairea 

08 TERIINOHORAI   Atonia 

09 TEUIAU    Avaiki 

10 TIFFENAT    Lucie 

11 YIENG KOW    Diana 

 

Représentants du développement 

01 BONNAT    Anne-Sophie 

02 LAI     Marguerite 

03 MAAMAATUAIAHUTAPU Moana 

04 ROOMATAAROA-DAUPHIN Voltina 

05 TEFAATAU    Karl   

06 TEMAURI    Yvette 

07 THEURIER    Alain 

08 UTIA     Ina 

 

Représentants de la cohésion sociale et de la vie collective 

01 BAMBRIDGE    Maiana  

02 CARILLO     Joël 

03 CHUNG TIEN    Tahia 

04 FOLITUU    Makalio 

05 KAMIA    Henriette 

06 LUCIANI    Karel 

07 PORLIER    Teikinui 

08 PROVOST    Louis 

09 RAOULX    Raymonde 

10 TERIITERAAHAUMEA  Patricia 

11 VITRAC    Marotea 

 

 



Représentants des archipels  

01 BARSINAS    Marc 

02 BUTTAUD    Thierry 

03 HAUATA     Maximilien 

04 NESA     Martine 

05 WANE    Maeva 

 



4 (quatre) réunions tenues les : 

23, 28, 30 avril et 15 mai 2025 

par la commission « Économie » 

dont la composition suit : 

MEMBRE DE DROIT 

Madame Voltina ROOMATAAROA-DAUPHIN, Présidente du CESEC 

BUREAU 

▪  BENHAMZA Jean-François Président 

▪  TIFFENAT Lucie Vice-présidente  

▪  KAMIA Henriette Secrétaire  

RAPPORTEURS 

▪ DROLLET Florence  

▪ FONG Félix 

MEMBRES 

▪ ANTOINE-MICHARD Maxime 

▪ CARILLO Joël  

▪ BONNAT Anne-Sophie 

▪ BUTTAUD Thierry 

▪ CHUNG TIEN Tahia 

▪ ELLACOTT Stanley 

▪ FOLITUU Makalio 

▪ GALENON Patrick 

▪ NESA Martine 

▪ PEREYRE Moea 

▪ PLEE Christophe  

▪ PROVOST Louis 

▪ RAOULX Raymonde 

▪ SOMMERS Eugène 

▪ TAEATUA Edgar  

▪ TEFAATAU Karl  

▪ TEMAURI Yvette 

▪ TERIINOHORAI Atonia 

▪ TROUILLET Mere 

▪ UTIA Ina 

▪ VIVISH Manate 

▪ WANE Maeva 

MEMBRE AYANT ÉGALEMENT PARTICIPÉ AUX TRAVAUX 

▪ LABBEYI Sandra 

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 

▪ BONNETTE Alexa Secrétaire générale 

▪ NAUTA Flora Secrétaire générale adjointe 

▪ LE PRADO Davy Conseiller technique 

▪ NORDMAN Avearii Responsable du secrétariat de séance 

▪ BIZIEN Alizée Secrétaire de séance 

 



LE CONSEIL ÉCONOMIQUE, SOCIAL, ENVIRONNEMENTAL 

ET CULTUREL DE LA POLYNÉSIE FRANCAISE 

 
La Présidente du Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française, 

Le Président et les membres de la commission « Économie » remercient, pour leur contribution à 

l’élaboration du présent avis, 

 
Particulièrement, 

 

 

 Au titre du Ministère de l'économie, du budget et des finances, en charge des énergies, des 

postes et télécommunications (MEF) : 

 Madame Cindy FABRE, conseillère technique 

 

 Au titre du Ministère du foncier et du logement, en charge de l’aménagement (MFL) : 

 Monsieur Larry CHIN, conseiller technique logement 

 Monsieur Fabien DUBOIS, directeur par intérim 

 

 Au titre de la Direction des impôts et des contributions publiques (DICP) : 

 Madame Solange CALISSI, directrice 

 Monsieur Laurent MATIJASCIC, responsable du département juridique de la fiscalité 

 Madame Vanina CHEUNG, responsable du bureau « législation et études générales » 

 

 Au titre de l'Office polynésienne de l'habitat (OPH) : 

 Monsieur Simon POCHARD, directeur financier et comptable 

 

 Au titre de la SAS Arana : 

 Monsieur Toriki ATENI, directeur général 

 

 Au titre du Comité des banques de la Polynésie française de la Fédération bancaire française 

(FBF) : 

 Monsieur Régis CHANG, président et directeur de la banque socrédo 

 Madame Claude TURPAULT, directrice financière 

 Monsieur Patrick FOULAUX, conseiller du directeur général 

 

 Au titre de l'Agence immobilière sociale de Polynésie française (AISPF) – « Rahu Ora » : 

 Monsieur Jerry BIRET, président 

 Madame Vaiatu FROGIER, directrice 

 

 Au titre de la Chambre des notaires de Polynésie française : 

 Monsieur Jean-Philippe PINNA, président 
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